
Communiqué de l’ePP

11 janvier 2013

Lors de la réunion de l’interfédé-
rale de la Fonction publique du 9 
janvier, la SNUEP-FSU, Solidaires 

et la CGT ont décidé d’un appel à la 
grève pour la journée du 31 janvier. 
Dans le cadre des revendications por-
tées par l’interfédérale, nos organisa-
tions syndicales (SNUEP-FSU, SNEP-
FSU, SNETAP-FSU, CGT éduc’action, 
SUD éducation, …) entendent faire 
de cette journée d’action un moment 
fort de mobilisation dans l’enseigne-
ment professionnel public. Pour cela, 
elles appellent l’ensemble des per-
sonnels des lycées agricoles, LP, LPO, 
SEP et EREA à la grève le 31 janvier et 
à participer massivement aux initia-
tives locales de mobilisation (rassem-
blements, manifestations, assemblées 
générales...).
Les projets ministériels à travers la loi 
de refondation de l’École ne remet-
tent pas en cause la réforme du Bac 
Pro 3 ans. Pire, certaines orientations, 
comme le pilotage des cartes de for-
mation professionnelle par les régions, 
font peser de graves menaces sur l’en-
seignement professionnel public ini-
tial sous statut scolaire, sur les person-
nels et sur les élèves.
Lors de cette journée de grève et de 
manifestations, nos organisations syn-
dicales continueront à dénoncer :

> le transfert de compétences de l’État 
vers les régions en matière d’orien-
tation, de formation professionnelle 
initiale et du traitement du décro-
chage scolaire;

>  les suppressions de postes et de sec-
tions, avec notamment le transfert 
des formations initiales sous statut 
scolaire vers l’apprentissage ;

> les dégradations des conditions 
d’enseignement et de travail des 
personnels avec la réforme du BAC 
PRO en 3 ans et l’imposition du 
mixage des parcours et des publics 
voulu par les Régions ;

> la généralisation du contrôle en 
cours de formation (CCF). Nous 
exigeons un retour à des di-
plômes nationaux seuls garants 
des qualifications.

Avec l’ensemble de la Fonction pu-
blique, nos organisations porteront 
aussi la nécessité de développer l’em-
ploi public, de revaloriser nos mé-
tiers et nos salaires, d’en finir avec 
la mise en place du jour de carence. 
L’exigence d’une réelle valorisation 
de l’enseignement professionnel pu-
blic doit se concrétiser enfin dans les 
actes des ministères de l’Éducation 
nationale et de l’agriculture.
Nos organisations syndicales se retrou-
veront rapidement après le 31 janvier 
pour envisager les suites à donner à 
cette action. ■ 
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Communiqué FSU, le 12 janvier 2013
le droit du travail en jeu...

La négociation entre les syndicats 
et les organisations patronales 
visant « à une meilleure sécuri-

sation de l’emploi » ou dites réforme 
du marché du travail vient de se ter-
miner. Elle était présentée en ayant 
pour objectif une plus grande flexi-
bilité pour les employeurs avec en 
échange de nouveaux droits protec-
teurs pour les salariés. Dans les faits, 
le MEDEF a tout au long de la négo-
ciation continué à peser pour pouvoir 
licencier sans motif tout en exigeant 
toujours plus des salariés.
Dans une situation économique en 
quasi récession, avec un chômage 

record et une augmentation prévue 
du chômage très forte dans les pre-
miers mois de l’année 2013, l'insatis-
faction liée à cet accord traduit le fait 
que l’intransigeance patronale est to-
talement inadaptée pour répondre à 
la crise économique et sociale.
La flexibilité et la souplesse réclamées 
par le MEDEF existent malheureuse-
ment déjà et sont largement mises 
en application, avec un   résultat sur 
le taux de chômage que l'on connaît !  
Par exemple, en 2010, sur la base des 
données recueillies par l’ACOSS, sur 
19 millions d’embauches, 12 millions 
ont été des recrutements en CDD de 
moins d’un mois, 4 millions des CDD 
de plus d’un mois et 3 millions en CDI. 
L’intérim est largement utilisé comme 

période d’essai, variable d’ajustement 
des effectifs et les ruptures conven-
tionnelles ont explosé.
L'accord conclut hier n'est pas satisfai-
sant. Le droit du travail dans de nom-
breux aspects protecteurs étaient tout 
simplement en jeu. 
Et avec 5 millions de chômeurs dans 
le pays, il faut au contraire encore plus  
de protection contre les licenciements 
« sans cause réelle ou sérieuse » ou/
et « abusifs ».
Il est désormais nécessaire de tra-
vailler à la construction de propositions 
convergentes, unitaires, répondant à 
la situation dramatique du travail que 
nous vivons.
La FSU est prête à y contribuer. ■

Communiqué FSU  
 les Lilas le 19 décembre 2012 

2013 : définir une réforme  
des retraites juste et Pérenne

Le rapport du Conseil 
d ’O r i e n t a t i o n  d e s 
Retraites vient de pu-

blier aujourd’hui des scénarios qui en 
raison de la crise, montrent le besoin 
de financement de l’ensemble des sys-
tèmes de retraites d’environ 20 mil-
liards en 2020. La FSU estime que les 
travaux du COR sont utiles pour éclai-
rer les débats sur l’avenir, et notam-
ment ceux qui seront rendus publics 
en janvier prochain sur l’état des lieux 
des systèmes de retraite.
Déjà, lors des mobilisations massives 
de l’ensemble de la population à l’au-
tomne 2010 contre la réforme Fillon/
Sarkozy, la FSU avait dénoncé non 
seulement l’injustice de cette réforme 
mais son inefficacité en termes de fi-
nancement et de garantie de la pé-
rennité de nos régimes de retraites. 
Et personne n’a oublié que cette loi 
porte à 62 ans l’âge de la retraite et 
à 67 ans celui du taux plein ni qu’elle 
fait porter les efforts financiers essen-
tiellement sur les salariés ! Personne 

n’ignore non plus la situation actuelle 
de précarité de nombre de retraités 
et leur baisse de pouvoir d’achat, ni 
le choix de diminution des pensions 
non encore liquidées opéré au cours 
des différentes réformes !
Face à la crise qui perdure et impacte 
les cotisations retraites, s’élèvent déjà 
ici ou là des voix pour commencer de 
donner «  la  » seule recette possible 
face au manque de financement : un 
nouveau recul de l’âge de départ à la 
retraite ! Ce serait encore plus d’injus-
tices et d’incohérence.
La FSU considère que l’emploi, les sa-
laires et les pensions sont des facteurs 
déterminants pour assurer des finan-
cements pérennes. Elle souhaite vive-
ment que le débat qui s’ouvrira en 2013 
permette de définir les objectifs que 
le pays retient en matière de retraite 
et se fasse cette fois-ci en prenant en 
compte tous les paramètres pour ga-
rantir une réforme des retraites  juste 
et pérenne : financement, emploi, in-
sertion des jeunes, salaires, reconnais-
sance de la pénibilité au travail, réduc-
tion des inégalités entre les hommes 
et les femmes, prise en compte des 
années d’étude, de formation, de chô-
mage et de précarité …. ■

la seP 
du lyCée Haroun tazieff  
a gagné faCe à l’arbitraire !

Après 3 mois de combats et 
de démarches, le 23 janvier 
le proviseur de la SEP a été 

obligé de refaire les états VS des 10 
personnes touchées par une pon-
dération négative d’annualisation 
de l’accompagnement personnali-
sé, afin de les mettre en adéquation 
avec leur emploi du temps. Le « fait 
du prince » : le chef d’établissement 
décidait de la quotité d’heures qu'il 
payait à chaque professeur qui in-
tervenait en l’AP !
Même si aujourd’hui les textes ne 
sont pas intégralement appliqués 
(2h30 d’AP) sur le cycle des bacs pros, 
les collègues sont dorénavant tous 
payés heure pour heure par rapport 
à leur emploi du temps.
Il a fallu les interventions répétées 
des PLP, de la CGT et du SNUEP-FSU, 
mais aussi du SNUEP et de la FSU, 
auprès des instances départemen-
tales rectorales pour qu’elles fassent 
appliquer les textes.

JB Coussiratbourg - SNUEP-FSU 
département des Landes

académie de Bordeaux
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Les Lilas le 16 janvier 2013

lettre au 1er ministre

Monsieur le Premier Ministre,

Le gouvernement que vous 
conduisez a engagé une ré-
forme de l’État. L’intention 
affichée est de « moderni-

ser l’action publique  » et d’engager 
un nouvel acte de décentralisation 
sur certaines compétences.
L’objectif de moderniser l’action pu-
blique est en soi un objectif sérieux, 
qui demande à être inséré dans une 
cohérence d’ensemble des politiques 
publiques et qui ne saurait être disso-
ciable des ambitions fixées à ces der-
nières. Les grands épisodes du déve-
loppement de la Fonction publique et 
des services publics en France, dans 
leurs spécificités, méritent d’être rap-
pelés à la faveur d’un constat pratique : 
celui que cette spécificité française a 
été un formidable outil au service de 
l’ensemble de la population quand 
il s’est agi de développer l'action de 
l'État sur le territoire et de lutter pra-
tiquement contre les effets sociaux 
de la crise. Pour la FSU, la réponse à la 
crise passe aussi par une politique qui 
renforce les missions de service public 
de l’État qui doivent être confortées, 
renforcées, développées, élargies…
En ce sens, la FSU a réitéré à maintes 
reprises depuis le changement de 
majorité politique du printemps der-
nier, son attachement à ce qu’un dé-
bat de fond puisse avoir lieu sur les ur-
gences et les orientations à prendre à 
plus long terme. Urgences, car les ef-
fets de la Révision générale des poli-
tiques publiques, comprise comme 
une politique globale, allant bien au-
delà de la mesure démagogique et 
idéologique du non-remplacement 
d’un fonctionnaire sur deux, sont dé-
sastreux pour de nombreux secteurs 
de la Fonction publique et des services 
publics et, plus largement et par voie 
de conséquence, pour toute la société. 

C'est le sens de la campagne que mène 
aujourd'hui la FSU : « La Fonction pu-
blique : une charge ? Non une chance ! ».
Le premier souci qui doit, pour la FSU, 
guider toute démarche de « modernisa-
tion » consiste à envisager la meilleure 
manière de définir et d’organiser les 
missions pour répondre au mieux, et 
toujours davantage, à l’intérêt général.
Cela implique bien sûr de chercher à 
définir le meilleur niveau où doivent 
se décider les orientations qui guident 
leurs mises en œuvre et les moyens de 
leur financement, ce qui pourrait être 
déconcentré, ce qui pourrait être dé-
centralisé (ou non), en fonction des 
enjeux stratégiques, d’efficacité de 
l’action publique, d'égalité d'accès 
sur l’ensemble du territoire et d’amé-
liorations pour les citoyens. C’est pour 
cela que la FSU conteste les affirma-
tions selon lesquelles les logiques de 
décentralisation seraient par nature 
parées de toutes ces vertus.
L’ambition que la FSU revendique pour 
la Fonction publique et les services pu-
blics n’est pas réductible à quelques 
ajustements répondant aux demandes 
d'associations d’élus territoriaux arbi-
trés dans un face à face entre eux et le 
gouvernement, ou à quelques ajuste-
ments d’organisation, et encore moins 
à la mise en œuvre d’une politique 
d’austérité.
Le calendrier de discussion de la loi 
« Responsabilité et confiance dans 
les territoires  » que le gouverne-
ment prépare nous a été indiqué lors 
d’une récente entrevue au minis-
tère de la Fonction publique et de la 
Décentralisation. Nous déplorons qu’à 
ce stade, aucun avant-projet ne nous 
ait été communiqué, quitte à nous pré-
senter les différentes options en dé-
bat, les termes des arbitrages. La dé-
mocratie sociale, la concertation et 
la négociation qui lui sont afférentes, 
demandent du temps. Nous ne pou-
vons que déplorer que les insuffisantes 
consultations sur cette question aient 
donné lieu à des annonces contradic-

toires et peu précises. D'autant que 
certaines suscitent de forts désaccords 
de notre part.
C'est notamment le cas du rôle des ré-
gions dans le pilotage de la formation 
professionnelle initiale, traité dans le 
projet de  loi d'orientation et de pro-
grammation pour la refondation de 
l'École de la République qui remet 
en cause l’ultime arbitrage de l’État 
dans la définition de la carte des for-
mations. Cela laisse craindre une ap-
proche adéquationniste de l’offre de 
formation aux seuls besoins immé-
diats des employeurs locaux et un 
développement de l’apprentissage 
au détriment des formations sous 
statut scolaire. En outre, nous crai-
gnons une aggravation des dispa-
rités et inégalités territoriales dans 
l'accès à la formation. Pour la FSU, 
si les Régions, du fait de leurs com-
pétences actuelles, doivent effecti-
vement être consultées si une coor-
dination est nécessaire entre l'État 
et les Régions, l'État doit garder l’ul-
time responsabilité sur ces questions.

Pour prendre un autre exemple, le 
transfert de compétences en matière 
d’information et d’orientation aux 
Régions nous paraît également inac-
ceptable. Si la FSU ne conteste pas 
la nécessité de coordonner les diffé-
rents acteurs d'une politique publique 
d'orientation, notamment celle en di-
rection de la jeunesse, afin que la ré-
ponse apportée par le service public 
dans son ensemble soit la plus cohé-
rente et la plus efficace possible pour 
les usagers, nous pensons que l'orien-
tation scolaire doit rester une compé-
tence de l'Éducation nationale. Cela im-
plique notamment que les personnels 
d'orientation, comme les personnels 
administratifs en charge de concourir 
au quotidien à l'organisation de leur 
travail et leur mission, doivent rester 
sous l'autorité des services déconcen-
trés de l'État. La FSU considère en ef-
fet essentiel qu'ils restent au cœur du 
système éducatif. 
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              Les conséquences sont inac-
ceptables pour les personnels des CIO 
(Copsy et administratifs). Elles sont 
de plus contradictoires avec l’intérêt 
même des missions qu’ils exercent. 
Sur le volet orientation aux actifs pri-
vés ou non d’emploi, nous pensons 
que l’État doit agir avec des struc-
tures déconcentrées en coordonnant 
ses activités avec les Régions. Cela si-
gnifie le maintien et le développe-
ment de la mission nationale d’orien-
tation mise en œuvre par Pôle Emploi 
ainsi que par les missions locales. Par 
ailleurs, au sein du ministère du tra-
vail, nous pensons que les missions 
emploi et formation professionnelles 
doivent demeurer prérogatives d’État 
avec tous les moyens matériels et hu-
mains nécessaires et ce dernier doit 
assurer le contrôle effectif de la mise 
en œuvre des mesures. La formation 
initiale des jeunes et leur orientation 
ne sauraient être soumises aux aléas 
et aux pressions de politiques exclu-
sivement locales. La crise, au nombre 
de ses effets sociaux, a déjà eu un ef-
fet désastreux sur les parcours de for-
mation de nombreux jeunes dès lors 
que ceux-ci étaient très dépendants 
de la situation économique des en-
treprises qui y concourraient. Ce fut 
notamment le cas pour nombre d'ap-
prentis. Pour la FSU, ce fut une illus-
tration pratique de la limite objective 
de politiques strictement envisagées 
à l'échelle territoriale.
Pour prendre un autre exemple, le 
transfert annoncé comme possible 
des Directions Régionales des Affaires 
Culturelles aux Régions nous paraît 
aussi lourde de dangers en termes de 
réduction du périmètre des missions 
ou d'externalisation de certaines. Les 
territoires ont aussi besoin d'une pré-
sence de l’État national sur un très 
grand nombre de missions. Une poli-
tique publique culturelle ne peut pas 
résulter pour l'essentiel d'une addition 
de politiques locales.
De même, le transfert des MDPH aux 

départements a été annoncé sans que 
les organisations représentatives des 
personnels qui y exercent en soient in-
formées, même par leurs ministères res-
pectifs ! Au-delà, cette mesure soulève 
de très fortes interrogations de la part 
des associations de personnes handi-
capées, interrogations auxquelles nous 
nous associons et sur lesquelles il n'a 
pas encore été apporté de réponses 
satisfaisantes à ce jour.
Nous avons demandé que soit débat-
tu, avant tout nouvel acte de décentra-
lisation, un bilan exhaustif des précé-
dents. L'affirmation, par trop rapide et 
partielle, sinon partiale, selon laquelle 
tous les transferts précédents se sont 
révélés des succès ne nous convainc 
pas a priori. Par exemple suite aux 
transferts de missions ou de person-
nels déjà effectués, nous constatons 
des décisions d'externalisation de ser-
vices voire de privatisations. Cela se 
traduit par moins de services sur l'en-
semble du territoire pour les usagers 
et de nombreuses inégalités. Certains 
effets de la Réate ont également géné-
ré l'abandon de missions par exemple 
l'assistance – à la fois juridique, finan-
cière et technique – que les ex-DDE ap-
portaient aux petites communes ru-
rales en matière d'ingénierie publique.
La future loi de décentralisation pré-
voit, semble-t-il, la possibilité au ni-
veau local de nouvelles répartitions 
y compris temporaires des compé-
tences entre les collectivités territo-
riales dans le cadre d’une contrac-
tualisation entre elles. Certaines sont 
déjà annoncées voire connaissent un 
début de mise en œuvre (pôles mé-
tropolitains, métropoles, fusions de 
collectivités...) avec une sorte de « dé-
centralisation à la carte ». Cela pour-
ra conduire à un éclatement des poli-
tiques publiques et de la structure des 
territoires, préjudiciable aux citoyens 
et à la démocratie.
Il semble que le projet de loi ne com-
porterait pas d'orientation particulière 
quant à la nécessaire péréquation entre 

les collectivités territoriales et renver-
rait cette question au projet de Loi de 
finances 2014. Il ne sous semble pas 
pertinent de dissocier l’exercice des 
missions de leur financement.
Il nous a été d'abord affirmé qu'il n'y 
aurait pas de transfert de personnels, 
mais des «  mises à disposition  » de 
services ou de personnels, sans que 
nous ayons, à ce jour, d’information 
sur les choix envisagés par le gouver-
nement. Quel serait l'encadrement lé-
gislatif et réglementaire envisagé pour 
une telle logique ? Quelles seraient les 
conséquences pour les personnels, no-
tamment en termes d'affectations ou 
d'employeurs ?
Par ailleurs, les transferts ont conduit 
de fait à une augmentation de la fis-
calité locale, fiscalité particulièrement 
injuste pour les citoyens et génère un 
accroissement des inégalités entre les 
collectivités territoriales.
Au-delà de ces éléments, nous crai-
gnons enfin qu'au nom de la «  mo-
dernisation de l'action publique », il 
s'agisse surtout de réduire les effec-
tifs de la Fonction publique et ses mis-
sions et de faire, une fois de plus, glis-
ser des financements publics sur les 
collectivités territoriales. La FSU tient 
solennellement à attirer votre atten-
tion, monsieur le Premier ministre, sur 
le fait qu'une modernisation demande 
d'abord une bonne compréhension et 
une adhésion des personnels. Ceux-
ci ont déjà beaucoup souffert des ef-
fets pratiques de la RGPP. Et ce n'était 
pas seulement un problème de mé-
thode, mais bien l'effet d'une politique 
dont la finalité a été de briser les dy-
namiques à l’œuvre dans les services 
et établissements publics, et plus lar-
gement dans les services publics. La 
mise en œuvre de la « modernisation 
de l'action publique » demande donc 
encore à être débattue quant aux fi-
nalités poursuivies.
Et pour la FSU, cela ne saurait être la 
mise en œuvre d'une politique qui 
chercherait essentiellement
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                    à réduire les dépenses pu-
bliques en ne répondant en rien aux 
enjeux graves posés notamment par 
la crise. Les conséquences, aussi bien 
sociales qu'institutionnelles, pour-
raient en être trop graves.
Du retard a été pris dans la concer-
tation relative à la réforme que vous 
engagez. En l'état ce projet n'est pas 

satisfaisant pour la FSU et même in-
quiétant sur de nombreux points. Nous 
réaffirmons notre disponibilité à dialo-
guer sérieusement sur ces questions 
d'une grande importance, à défendre 
une action publique renforcée, à tous 
les niveaux et dans tous ses versants. 
Les enjeux sont essentiels pour notre 
pays et les ambitions doivent être à 
la hauteur.

Je vous prie de croire, monsieur le 
Premier Ministre, en l’expression de 
mes salutations respectueuses. ■

Bernadette Groison
Secrétaire Générale de la FSU

PS : copie de ce courrier 
adressée à Madame la Ministre, 
Marylise Lebranchu

Communiqué FSU, le 07 janvier 2013

l’enseignement CatHolique  
doit resPeCter la neutralité 
de l'enseignement !

D epuis la mi-dé-
cembre, l'Enseigne-
ment Catholique, 

par la voix de son Secrétariat Général, 
mène campagne contre le projet de loi 
relatif au mariage pour toutes et tous.
En affirmant qu'« une telle perspective 
exige l'ouverture d'un large débat », il 
nie que le débat démocratique se dé-
roule depuis plusieurs mois, pendant 
la campagne électorale, mais aussi lors 
des nombreuses auditions qui ont été 
menées par les ministres de la justice 
et de la famille et à l'Assemblée natio-
nale. L'Enseignement Catholique tente 
ainsi de manipuler l'opinion publique.
De plus, il verrouille le débat à l'avance, 
en ce qu'il impose, sans se soucier de 
leur opinion, aux enseignant-es et per-
sonnels des écoles catholiques de se 
prononcer contre ce projet de loi. Plus 
grave, il transforme ces écoles en cour-
roie de transmission de la campagne 
orchestrée par la droite, les églises et 
l'extrême-droite, et appelle implicite-
ment les enseignant-es et personnels 
de ces écoles à s'adresser aux jeunes 
dont ils ont la charge, et à leur parents, 
pour les amener à la manifestation du 
13 janvier.
L'enseignement catholique procède 
ainsi à une démarche pour le moins 
curieuse, il assume ouvertement le fait 

d'appliquer les consignes de l'Église 
dans le domaine éducatif, tout en af-
firmant assurer une mission de service 
public... ce double langage ne trompe 
personne.
L’Enseignement Catholique, qui béné-
ficie déjà de 7 milliard de subventions, 
doit respecter la neutralité de l'ensei-
gnement qui est dispensé dans le cadre 
des programmes officiels, tout comme 
le font les enseignant-es de l'École pu-
blique. C'est aussi à l'État de faire res-
pecter ce devoir de neutralité à ceux 
qu'il subventionne, et le ministre est 
dans son rôle lorsqu'il rappelle l'En-
seignement catholique à ses devoirs.
Sur le fond, il s'appuie sur des argu-
ments prétendument scientifiques as-
sénés comme des vérités incontestables 
et incontestées. Pourtant, les neuro-
biologistes démontrent que les parti-
cularités individuelles sont bien plus 
importantes que les différences liées 
au sexe. Pourtant, les professionnel-les 
de l'enfance, dont nous faisons aussi 
partie, savent que ce qui est détermi-
nant pour le développement harmo-
nieux d'un enfant, ce n'est pas tant la 
structure de la famille que la qualité des 
relations à l'intérieur de celle-ci. Enfin, 
l'Enseignement catholique évoque les 
droits de l'enfant, mais fait totalement 
l'impasse sur le mal-être des jeunes 
LGBT, pouvant aller jusqu'à la désco-
larisation, la dépression ou le suicide, 
et sur le droit à la sécurité juridique 
que n'ont pas les enfants vivant dans 
les familles homoparentales. 
La FSU poursuivra inlassablement son 

combat pour l'égalité, en particulier en 
luttant quotidiennement contre l'ho-
mophobie, la lesbophobie et la trans-
phobie dont sont victimes certain-es 
élèves, leurs familles, et certain-es col-
lègues. Elle appelle à participer massi-
vement aux mobilisations des 19 et 27 
janvier prochains en faveur de l'égali-
té des droits. ■

BO  du 10 janvier 2013 

• Traitements et indemnités, 
avantages sociaux

 Changements de résidence ayant 
pour destination ou pour origine 
un Dom ou une Com

 Procédure de prise en charge des 
frais 

 circulaire n° 2012-197  
du 10-12-2012- 
(NOR MENF1235567C)

• Enseignements primaire 
et secondaire

 CAP
 « Métiers de la mode :  

chapelier-modiste » : modification
 arrêté du 6-12-2012 -  

J.O. du 12-12-2012-  
(NOR MENE1240081A) 

 Baccalauréat professionnel 
 « Électrotechnique, énergie, équipe-

ments communicants » : modification
 arrêté du 8-11-2012 -  

J.O. du 23-11-2012-  
NOR MENE1238972Asique 
et sportive et des conseillers 
principaux d’éducation

 Note de service n° 2012-207 
du 27-12-2012 
 (NOR : MENH1242438N)
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soCiété

Égalité professionnelle
Si certaines promesses de la cam-
pagne présidentielle ont été tenues, 
comme la création d’un ministère des 
droits des femmes ou encore une loi 
contre le harcèlement sexuel, d’autres 
mesures sont urgentes et ne pas les 
prendre en compte serait dramatique. 
Nous attendons la mise en place de 
réelles mesures dans la sphère du tra-
vail pour parvenir à une égalité pro-
fessionnelle aussi bien dans le sec-
teur privé que secteur public, quitte 
à passer par des mesures provisoires 

contraignantes. Il devient indispen-
sable d’avoir des bilans sociaux sexués 
dans la Fonction publique (FP), le pro-
jet de décret FP va dans le bon sens ; 
par contre il sera impératif de les pré-
senter dans les instances (CT, CAP), de 
suivre les avis des syndicats et de les 
appliquer de façon à modifier certains 
déterminismes.

Mariage pour toutes et tous :  
un projet de loi  
qui reste à mi-chemin
Le projet de loi sur le mariage pour 
toutes et tous, qui sera voté en jan-
vier, rencontre un écho positif au-

près de la population, mais aussi des 
résistances fortes des milieux les plus 
conservateurs. 
L’inégalité devant la loi est mainte-
nant considérée comme discrimina-
toire, vécue comme une injustice, 
voire permettant de véhiculer des 
discours homophobes. Cette égali-
té de droit constitue aussi une recon-
naissance de la diversité des familles : 
couples mariés, unions libres, familles 
monoparentales, recomposées et au-
jourd’hui homoparentales. La loi doit 
reconnaître tous ces types de familles. 
Le SNUEP-FSU appelle à participer à 
la manifestation du 27 janvier pour 
contrer les manifestations des milieux 
conservateurs et intégristes.

Sans papiers
La grève longue et dure des « sans-
papiers » de Lille nous a montré que 
la circulaire du ministre de l’intérieur 
Valls n’est pas très différente de celle du 
gouvernement précédent. Le SNUEP-
FSU ne peut pas se satisfaire de cette 
circulaire et demande à ce qu’elle soit 
revue. Nous ne pouvons accepter que 
la politique du gouvernement Sarkozy 
soit, de fait, maintenue.

CorPo

Plan de titularisation :

examen professionnalisé réservé d'ac-
cès au corps des professeurs de lycée 
professionnel
Les modalités d’application des 4 pro-
chaines sessions d’examens profes-
sionnalisés du CAPLP pour les candi-
dat-es éligibles à la loi de titularisation 
du 12 mars 2012 sont parues. Pour la 
session 2013, le ministère ouvre 1188 
postes pour l’ensemble des disciplines. 

À cette heure nous ne connaissons 
pas la répartition des postes par dis-
cipline et encore moins l’articulation 
des postes par académie. C’est à cause 
de ce dernier point que les concours 
Sapin n’ont pas atteint les objectifs af-
fichés en raison de l’inégalité de trai-
tement des candidat-es par les jurys 
académiques. Nous ne connaissons 
toujours pas les modalités d’affections 
de l’année de stage et encore moins 
de l’année de titularisation. 
Le SNUEP-FSU estime que le plan 
de titularisation n’est pas ambi-

tieux, qu’il ne résorbera pas la préca-
rité, entre autres parce qu’il écarte bon 
nombre de non titulaires de ces dis-
positions. Il n’est pas à la hauteur non 
plus après 5 ans de politique libérale 
désastreuse dans la FP et particulière-
ment dans l’EN. De plus, en période de 
crise économique et d’austérité subie, 
il ne permettra pas de relancer l’ensei-
gnement professionnel, il ne le revalo-
risera pas et ne donnera pas de pers-
pective aux élèves.

TEXTE ACTION  
CONSEIL NATIONAL 17 et 18 janvier  

MOBILISATION  
DANS L’ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL PUBLIC 

GRÈVE ET MANIFESTATION LE 31 JANVIER

L'année 2013 commence sur une tonalité alarmante si l'on considère 
le contexte économique et social. Le chômage est en constante 

hausse et franchit la barre déclarée des 10 % de la population active. Les 
licenciements sont légion et l'accord sur l'emploi signé par CFDT, CFTC et 
CFE-CGC permettrait magiquement de « licencier pour embaucher ». Autant 
dire que la situation est complexe sur les questions d'emploi, notamment 
pour la jeunesse... De la même manière, des formations, des sections et 
des postes sont actuellement toujours menacés, dans les LP, SEP, SEGPA 
et EREA, malgré le changement de majorité législative et présidentielle du 
printemps dernier. Par ailleurs, les salaires ont été bloqués depuis 3 ans.
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Salaires et revalorisation
Le SNUEP-FSU réitère son exigence 
d’augmentation du point d’indice et 
de la revalorisation de nos salaires.

Retraites - retraité-es
Retraités comme actifs subissent les 
conséquences des réformes des re-
traites depuis 1993. Les retraité-es 
subissent aussi la crise économique, 
sociale et de récentes statistiques mon-
trent une diminution de leur pouvoir 
d’achat, un appauvrissement et une 
dégradation de leurs conditions de 
vie. Le SNUEP-FSU appelle à une pro-
chaine action en direction du Président 
de la République et des élu-es.
Le SNUEP-FSU appelle les PLP retrai-
té-es à se syndiquer et à participer ac-
tivement à la vie syndicale du SNUEP 
et de la FSU.

ÉDUCATION

Les projets ministériels ne remettent 
pas en cause la réforme du Bac Pro 3 
ans. Pire, certaines orientations, font 
peser de graves menaces sur l’ensei-
gnement professionnel public initial 
sous statut scolaire, sur les personnels 
et sur les élèves.
Ainsi, la loi acte le renforcement du rôle 
des régions quant à l’enseignement 
professionnel. Le pilotage des cartes 
de formations, la possibilité pour le 
président de région d’autoriser l’utili-
sation des locaux et des équipements 
scolaires par des organismes de forma-
tion ou par des entreprises privées, le 
développement de la représentation 
des régions dans les CA et la signature 

de contrats d’objectifs tripartites font 
craindre des modifications majeures 
dans le fonctionnement de nos EPLE 
et de nos pratiques professionnelles. 
Ces modifications vont détériorer en-
core plus nos conditions de travail et 
font peser de réelles menaces sur la 
qualité et le développement des for-
mations professionnelles initiales sous 
statut scolaire. Le SNUEP-FSU dénonce 
ces orientations et rappelle son oppo-
sition au développement de l’appren-
tissage, aux mixages des parcours et 
des publics. Il réaffirme son opposition 
à la modularisation des formations et 
exige le maintien de diplômes stricte-
ment nationaux. Tous les élèves de la 
voie professionnelle doivent pouvoir 
obtenir un diplôme délivré et garan-
ti par l’EN. 
Par ailleurs, la crise ne saurait servir 
de prétexte et les générations à venir 
n'ont pas à en faire les frais. Le prési-
dent de la République a évoqué l’idée 
d’un budget « sanctuarisé » pendant 
le quinquennat. La loi de program-
mation doit l’assurer. Un engagement 
de plan pluri-annuel de recrutement 
et de pré-recrutement est nécessaire. 
La loi doit réaffirmer le rôle primordial 
du service public d'éducation de la 
formation initiale sous statut scolaire 
dans le double objectif d’élever le ni-
veau de qualification de tous les jeunes 
et de faire baisser significativement le 
nombre de sorties sans diplôme. 
C’est pourquoi, le SNUEP-FSU demande 
un plan de développement des forma-
tions professionnelles sous statut sco-
laire et reste opposé à tout nouveau 
transfert de compétences entre l’État 
et les régions. 

Le SNUEP-FSU national incite tous 
les millitant-es à interpeller les re-
présentant-es des régions et les par-
lementaires pour faire connaître 
nos positions.
Pour toutes ces raisons le SNUEP-FSU 
appelle tous les personnels à partici-
per activement aux premières grèves 
et manifestations le 31 janvier. Il conti-
nue et continuera à dénoncer :

• le transfert de compétences de l’État 
vers les régions en matière d’orien-
tation, de formation professionnelle 
initiale et du traitement du décro-
chage scolaire ;

• les suppressions de postes et de sec-
tions, avec notamment le transfert 
des formations initiales sous statut 
scolaire vers l’apprentissage ;

• les dégradations des conditions d’en-
seignement et de travail des person-
nels avec la réforme du Bac Pro en 
3 ans et l’imposition du mixage des 
parcours et des publics voulu par 
les régions ;

• la généralisation du contrôle en 
cours de formation (CCF). Nous exi-
geons un retour à des diplômes na-
tionaux seuls garants des qualifica-
tions et d’équité territoriale.

Le SNUEP-FSU avec l’intersyndicale 
de L’EPP 
(SNUEP-FSU, SNEP-FSU, SNETAP-FSU, 
CGT éduc’action  et SUD éducation)
appelle tous les personnels dans les LP, 
SEP, SEGPA et EREA, 

À la GRÈVE et À participer
massivement aux manifestations 

le 31 janvier 2013
POUR CONSTRUIRE  

LES MOBILISATIONS QUI 
S’INSCRIVENT DANS LA DURÉE

20 3
raPPel

Pour les mutations inter,  
les commissaires paritaires nationaux sont joignables au 06 45 45 00 10

 Le SNUEP-FSU a changé d'adresse et est au 
104, rue de Romain Rolland 92360 Les Lilas


